Amicale des Pêcheurs de Vioreau

Infos pêcheurs, janvier 2013.

Rappel arrêté préfectoral du 02 janvier 2012

- La pêche sur le barrage du lac de Vioreau est réglementée, à savoir : sur le barrage du lac, ainsi que 50 ml en amont, la pêche est autorisée uniquement à l’aide de cannes munies de 2 hameçons simples au maximum.
- Sur le petit étang de Vioreau, la pêche du black-bass est en no-kill.

Nouvel arrêté préfectoral du 04 janvier 2013

Article 12 : Réglementation spécifique de la pêche à la carpe
Sur l’ensemble des plans d’eau gérés par les AAPPMA de Loire Atlantique, la pêche de la carpe n’est autorisée qu’à distance de lancer de lignes. La dépose des lignes à l’aide d’une embarcation est interdite, tout type de pêche confondu. 
Réglementation spécifique de la pêche à la carpe de nuit sur Vioreau
- Les parcours de la pêche de la carpe de nuit, dit de Bouguenais et du Hardais, sont ouverts du 1er janvier au 30 avril inclus, et du 1er juin au 31 décembre de chaque année.
- Le parcours de la pêche de la carpe de nuit, dit de la Plage, est ouvert du 1er janvier au 30 avril inclus, et du 1er septembre au 31 décembre de chaque année.

Feu, barbecue et camping sauvage 
- Prendre note des arrêtés « préfectoral et municipal » notifiés : a) dans le règlement général, pour feu et barbecue, b) dans règlement spécifique pêche de la carpe, pour le camping sauvage. 
